
P1C2 – Audit des boissons végétales
en France

Encore modeste en taille, le marché des boissons végétales voit s’affronter de
grands groupes comme Danone, avec sa marque leader Alpro, Olga avec
Sojasun et Ecotone avec Bjorg et Bonneterre.

Alpro – compte Instagram global (332k abonnés)
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https://www.instagram.com/alpro/
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Sojasun - compte Instagram global (16,9k abonnés)
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Bjorg – compte Instagram global (332k abonnés)
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Bonneterre – compte Instagram global (8,7k abonnés)

Audit des boissons végétales en France

https://www.instagram.com/alpro/
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Liens vers articles sur le marché des boissons végétales
- https://pointsdevente.fr/alimentaire/boissons-vegetales-de-nouveau-en-croiss

ance/
- https://www.businesscoot.com/fr/etude/le-marche-du-lait-vegetal-france

Tendances
- https://www.dna.fr/economie/2023/09/18/les-boissons-vegetales-des-bienfaits

-a-nuancer

Réglementation sur les appellations “boissons végétales”

La dénomination « lait » est définie par la réglementation européenne comme « le
produit provenant de la traite d'une ou de plusieurs vaches ». La réglementation
française précise que tout lait provenant d’une femelle laitière autre que la vache doit
être désigné par la dénomination « lait » suivi de l’indication de l’espèce animale dont il
provient : « lait de chèvre », « lait de brebis », « lait d’ânesse », etc . Concernant les
boissons d’origine végétale, seules les dénominations « lait de coco » et « lait
d'amande » sont autorisées, les autres produits devant porter le nom de boisson ou de
jus. Ces boissons d’origine végétale ne font pas l’objet d’une réglementation spécifique
et sont soumises aux obligations relatives aux produits d’alimentation courante.
https://www.anses.fr/fr/system/files/NUT2011sa0261.pdf

Consommateurs de boissons végétales
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Cette vitalité s’explique également par une clientèle au pouvoir d’achat élevé,
habituée à acheter des boissons végétales depuis des années. La diversité de
l’offre, entre amande, avoine, riz, soja, etc., permet d’attirer des consommateurs en
quête d’une alternative au lait de vache, que ce soit pour des raisons de santé ou
un engagement éthique. Les jeunes, plus militants, en sont également friands. Ils
recherchent des produits végétariens et commencent souvent par les boissons
végétales avant de remplacer d’autres aliments.

https://pointsdevente.fr/alimentaire/boissons-vegetales-de-nouveau-en-croissanc
e/
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